
Introduction

Fond�e en 1974, Uradex d�fend les droits voisins des artistes interpr�tes depuis
maintenant 30 ans. Uradex a donc �t� la premi�re soci�t� belge � percevoir et � r�partir
des droits au b�n�fice des artistes interpr�tes et ex�cutants, avant m�me que le l�gislateur
belge ne transpose la notion de droit voisin dans la loi de 1994.

Forte de cette exp�rience, Uradex a particip� activement au processus d'adoption de la loi
du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins.

Petit � petit la famille des artistes repr�sent�s par Uradex s'est agrandie. D'abord
constitu�e exclusivement de musiciens, Uradex a ensuite ouvert ses portes aux artistes des
secteurs des arts dramatiques et de la danse.

Aujourd'hui Uradex repr�sente plusieurs milliers d'artistes interpr�tes et ex�cutants, tant
en Belgique qu'� l'�tranger.

Dans la jungle des technologies galopantes et de la consommation de masse, Uradex m�ne
un combat quotidien pour faire en sorte que les droits � r�mun�ration des artistes soient
respect�s.

Les organes de gestion d'Uradex sont constitu�s d'artistes professionnels qui sont au
service de leurs coll�gues. Il est d'ailleurs � noter que le conseil d'administration d'Uradex
est constitu� exclusivement d'artistes dans un souci d'�quit� linguistique et d'�quit� entre
les disciplines repr�sent�es.

Que vous soyez musicien, chanteur, acteur, danseur, artiste de vari�t�s ou artiste de
cirque, n'oubliez pas que vous avez des droits, n'oubliez pas que ces droits repr�sentent
une r�mun�ration pour l'utilisation de votre travail, n'oubliez pas qu'Uradex, soci�t� de
gestion collective reconnue par le Ministre des Affaires Economiques, est l� pour vous
aider.

A. Qui sont les artistes?

Sont consid�r�s comme artistes interpr�tes ou ex�cutants, au sens de la loi du 30 juin
1994 :

les musiciens, les chanteurs, les choristes, les chefs d'orchestre ;

les acteurs ;

les danseurs ;

les artistes de cirque, les artistes de vari�t�s...

Ne sont pas consid�r�s comme des artistes interpr�tes, au sens de la loi du 30 juin 1994,
les artistes de compl�ment, autrement dit les figurants. La notion d'artiste de compl�ment
s'appr�cie par r�f�rence aux usages de la profession.

B. Qu'est-ce que le droit voisin ?

B.l. Principes

Le droit voisin repr�sente l'ensemble des pr�rogatives que la loi reconna�t aux artistes
interpr�tes et ex�cutants.

Concr�tement, l'artiste jouit � la fois de droits moraux et de droits patrimoniaux (droits �
r�mun�ration).



Ainsi par exemple, le chanteur b�n�ficie de droits sur l'usage qui sera fait de son
interpr�tation d'une chanson, pour autant qu'elle ait �t� enregistr�e sur un support sonore.
Ces droits s'�tendent bien s�r � tous les musiciens qui ont particip� � la prestation.

II faut rappeler aussi que la qualit� d'artiste interpr�te n'est pas incompatible avec celle de
compositeur et d'auteur. Les musiciens et les acteurs peuvent aussi �tre les auteurs des
oeuvres qu'ils jouent.

Par voie de cons�quence, le droit voisin et le droit d'auteur sont cumulables, parce que
d'essence diff�rente.

B.2. Les droits moraux

Le l�gislateur accorde � l'artiste le droit de s'opposer � toute d�formation, mutilation,
modification ou atteinte � sa prestation qui serait pr�judiciable � son honneur et � sa
r�putation.

En d'autres termes, l'artiste a droit au respect de sa prestation.

D'autre part, l'artiste a droit � la mention de son nom sur les pochettes, g�n�riques, etc.,
dans les limites dict�es par les usages honn�tes de sa profession.

Ces deux pr�rogatives constituent le droit moral de l'artiste. Le droit moral ne peut faire
I'objet d'une renonciation globale.

B.3. Les droits patrimoniaux

Les droits patrimoniaux signifient que l'artiste a le droit de reproduire sa prestation,
d'autoriser cette reproduction, d'autoriser la location, la diffusion ou le pr�t de sa
prestation et, enfin, le droit pour l'artiste de communiquer son oeuvre au public.

Comme pour les droits d'auteur, des soci�t�s de gestion collective ont �t� cr��es pour
percevoir et r�partir les droits des artistes.

Contrairement aux droits moraux, certains droits patrimoniaux sont cessibles.

B.4. La dur�e de protection du droit voisin

La dur�e de protection du droit voisin est de 50 ans � dater de la prestation. Si la
prestation est fix�e sur un support, le d�lai de 50 ans prend cours � partir de la
communication du support au public.

Par ailleurs, le d�lai d�bute toujours au 1er janvier qui suit l'ann�e au cours de laquelle la
prestation a �t� effectu�e.

Enfin, si l'artiste d�c�de avant l'expiration du d�lai, ses h�ritiers ou l�gataires reprennent
l'exercice de ses droits jusqu'� l'expiration du d�lai de 50 ans.

C. L�gislation

La notion de droit voisin a d'abord �t� consacr�e sur le plan international par la convention
de Rome du 26 octobre 1961.

De nombreux Etats (50) ont ratifi� cette convention et transposent la notion de droit voisin
dans leur droit interne. La Belgique quant � elle a ratifi� la convention de Rome par la loi
du 25 mars 1999, entr�e en vigueur le 20 novembre 1999. Cette ratification confirme donc
les droits d�j� reconnus par notre loi du 30 juin 1994 sur le droit d'auteur et les droits
voisins.

D. Le droit voisin et ses aspects financiers

D.1. La valeur financi�re du droit voisin

Les artistes interpr�tes et ex�cutants per�oivent des r�mun�rations � diff�rents titres.

Il faut en effet faire la distinction entre:



1) Les sommes qui sont vers�es aux artistes pour r�mun�rer le fait mat�riel de leur
prestation. Ces sommes sont vers�es par le producteur ou l'employeur.

2) Les sommes qui sont vers�es aux artistes pour r�mun�rer entre autres la cession du
droit de reproduction et de communication publique qu'ils ont sur leur prestation. A
nouveau, ces sommes sont vers�es par le producteur ou l'employeur.

3) Les sommes qui sont vers�es pour l'utilisation ult�rieure du support sur lequel est fix�e
leur prestation. Ces sommes sont pay�es par l'utilisateur du support, g�n�ralement par le
biais d'une soci�t� de gestion collective comme Uradex.

D.2. Que r�mun�re-t-on ?

Outre la r�mun�ration qu'il percevra de son producteur ou de son employeur pour son
travail et la cession de ses droits de reproduction et de communication publique, l'artiste
dont la prestation a �t� fix�e sur support puis utilis�e a droit aux r�mun�rations suivantes
:

la copie priv�e

la r�mun�ration �quitable

le c�ble

la location commerciale et le pr�t public

D.2.1. La copie priv�e

La loi du 30 juin 1994 pr�voit que l'artiste a droit � une r�mun�ration pour les copies
priv�es qui sont faites de sa prestation.

Par copie priv�e on entend les copies qui sont effectu�es avec des supports vierges (CDR,
DVDR, cassettes vid�o, cassettes audio) vendus dans le commerce.

Attention, il d�coule de la loi que le droit � une r�mun�ration pour la copie priv�e ne peut
pas �tre c�d� et ne l'est pas quoi que dirait un contrat de cession.

Les sommes dues au titre de la copie priv�e sont per�ues par une soci�t� coupole qui
s'appelle AUVIBEL et qui a �t� constitu�e par les principales soci�t�s de gestion collective
belges dont Uradex.

Les montants recueillis par AUVIBEL sont ensuite r�partis entre trois cat�gories d'ayants
droit, � raison d'un tiers chacun : les auteurs, les producteurs et les artistes interpr�tes.

La boucle est boucl�e lorsque le tiers des droits qui revient aux artistes interpr�tes est
finalement r�parti entre eux sur une base individuelle.

Mat�riellement, cette r�partition fond�e sur des sondages et des �tudes de march� est
assur�e par les soci�t�s de gestion collective qui repr�sentent les droits voisins des artistes
interpr�tes.

D.2.2. La r�mun�ration �quitable

Lorsque la prestation d'un artiste est l�galement reproduite, celui-ci a droit � une
r�mun�ration �quitable pour sa communication publique ou sa radiodiffusion.

En vue de d�finir cette r�mun�ration �quitable, le Ministre des Affaires Economiques a
d�sign� les soci�t�s de gestion collective repr�sentatives des titulaires de droits d'une part
ainsi que les organismes repr�sentatifs des utilisateurs d�biteurs de droits d' autre part.

Les d�biteurs de droits sont par exemple les repr�sentants du secteur Horeca, parce que
les caf�s et les restaurants utilisent de la musique pour divertir les clients, ou tout
simplement pour cr�er un fond d'ambiance musicale.

Le Ministre a d�sign� 20 cat�gories de d�biteurs de droits, mais, en r�alit�, il y en a plus.

Toutes ces parties (ayants droit et d�biteurs) ont �t� r�unies au sein d'une commission en
vue de n�gocier ensemble les tarifs de la r�mun�ration �quitable.



Sur la base du fruit de ces n�gociations, le Ministre des Affaires Economiques proposera au
Roi des arr�t�s qui fixeront par secteur les tarifs de la r�mun�ration �quitable.

Dans ce contexte, les soci�t�s de gestion collective s'activent quotidiennement en vue
d'obtenir le plus rapidement possible les tarifs qui permettront aux artistes interpr�tes et
ex�cutants de r�colter leurs droits.

D.2.3. Le c�ble

Les artistes interpr�tes ont le droit exclusif d'autoriser la retransmission de leurs
prestations par c�ble. Il est entendu que cette autorisation doit s'accompagner d'une
r�mun�ration de la part des c�blodistributeurs.

Seules les soci�t�s de gestion collective sont autoris�es � percevoir cette r�mun�ration et �
la r�partir ensuite.

La loi ne permet donc pas que les artistes interpr�tes per�oivent directement une
r�mun�ration aupr�s des distributeurs pour la retransmission de leurs oeuvres sur le c�ble.

Concr�tement, les droits des artistes interpr�tes sur le c�ble seront d�termin�s dans un
contrat � conclure entre notre soci�t� de gestion collective et les c�blodistributeurs.

A ce jour, diff�rentes proc�dures judiciaires sont pendantes suite au refus des
c�blodistributeurs de conclure une telle convention avec Uradex.

D.2.4. La location commerciale et le pr�t public

La location commerciale des phonogrammes et des vid�ogrammes donne lieu � une
r�mun�ration �quitable des artistes interpr�tes. Il faut retenir que le droit de percevoir
cette r�mun�ration ne peut faire l'objet d'aucune renonciation, ce qui implique que cette
r�mun�ration pourra toujours �tre per�ue, nonobstant la teneur du ou des contrats qui
lieraient l'artiste � son producteur.

Par ailleurs, le l�gislateur a �galement pr�vu que les artistes interpr�tes ou ex�cutants
devaient b�n�ficier d'une r�mun�ration lorsque leurs prestations fix�es sur un
phonogramme ou un vid�ogramme �taient pr�t�es par un organisme public (biblioth�que,
m�diath�que, etc.).

A ce jour, il n'y a cependant pas encore de perception en pratique.

E. Artistes sans fronti�res

Les oeuvres voyagent et v�hiculent au travers de leurs supports les prestations des artistes
interpr�tes et ex�cutants.

On peut d�s lors se demander ce qu'il advient des droits voisins lorsqu'une oeuvre
�trang�re est jou�e en Belgique et lorsqu'une oeuvre belge est jou�e � l'�tranger.

a) Le principe de r�ciprocit�

La loi belge et son r�gime de protection s'appliquent aux prestations des artistes �trangers
qui sont utilis�es en Belgique, dans la proportion de ce que les artistes �trangers
pourraient r�clamer dans leur pays d'origine.

Ainsi, par exemple, le droit � la copie priv�e ne sera accord� � un artiste sud-am�ricain
dont l'oeuvre est copi�e en Belgique que dans l'hypoth�se o� la l�gislation de son pays
pr�voit un droit similaire au profit de l'artiste belge.

b) Les contrats de r�ciprocit�

La Belgique est un des derniers �tats europ�ens � avoir int�gr� la notion de droit voisin
dans sa l�gislation.

Par voie de cons�quence, nos voisins proches et moins proches connaissent le syst�me
depuis d�j� bien des ann�es. Les soci�t�s de gestion collective belges sont donc
apparent�es � un grand nombre de soci�t�s soeurs qui per�oivent et r�partissent les droits
voisins partout dans le monde.
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Toutes ces soci�t�s soeurs proc�dent � des accords de r�ciprocit� de mani�re � pouvoir
percevoir pour le compte l'une de l'autre sur leur territoire respectif.

F. Les soci�t�s de gestion collective

Les artistes consacrent leur temps � la cr�ation et les supports sur lesquels sont fix�es
leurs prestations circulent � travers le monde.

Les artistes ont g�n�ralement peu de temps � consacrer � l'administration de leurs droits.

La finalit� d'une soci�t� de gestion collective est de repr�senter l'artiste dans les
d�marches souvent fastidieuses mais n�anmoins essentielles qui permettent de percevoir
ses droits et de g�rer tout l'aspect juridique complexe qui s'y rapporte.

L'union ne fait-elle pas la force?

Ainsi, les soci�t�s de gestion collective de droit voisin, coop�ratives constitu�es par des
artistes pour des artistes - ce qui est le cas d'Uradex - constituent-elles un trait d'union
entre l'artiste et l'usager.

Ce trait d'union est d'autant plus important que l'usager repr�sente tant�t un
c�blodistributeur, tant�t un producteur, tant�t un radiodiffuseur, donc en r�sum� un
interlocuteur dont l'influence est proportionnelle � son poids financier.

Le fait pour un artiste de confier ses droits � une soci�t� de gestion collective lui permet de
se consacrer � son travail cr�atif.

Pour devenir associ� d'Uradex et participer � ses travaux, trois conditions sont � remplir :

�tre artiste interpr�te ou ex�cutant et avoir une activit� r�elle ;

souscrire et lib�rer une part sociale (remboursable � sa valeur nominale en cas de
d�mission) d'un montant de 49,57 € ;

signer un contrat par lequel Uradex est charg�e de g�rer les droits de l'artiste.

NB : vous pouvez �galement mandater Uradex pour la gestion de vos droits sans devenir
associ�. Dans ce cas, votre affiliation est gratuite.

Si vous voulez percevoir vos droits voisins, affiliez-vous sans retard !


